
MM Bessarabo promet 
de nouvelles révélations 

Tandis qm'elle joue la comédie 

sa fille va faire du cinéma 

Parts, 27 Juin. — Ce n'est qu'hier après-
midi que Mme Bessarabo a signé son pourvoi 
en cassation, an greffe de la Cour de Cassa
tion où ùeux inspecteurs de la Sûreté 
l'avaient conduite à sa demande. 

Arrivée en taxi au Palais, sa présence y 
a passé inaperçue. 

Dans la matinée, elle avait reçu la visite 
de M* Baux, qui assista M* Moro-Giafferri 
an cours des audiences de la Cour d'As
sises. 

— La Cour de Cassation, lui dit-elle, ne 
bourra pas faire autrement que de casser 
l'arrêt de la Cour d'Assises de la Seine qui 
vient de me condamner. Malgré les déclara
tions de ma fille — déclarations menson
gères qui l'ont sauvée (et j'en suis fort heu
reuse) mtis qui m'accusèrent — je ne ces
serai de protester de mon innocence. Fien-
tot, j'apporterai des preuves et des témoi-
gncsres de telle nature qu'on sera obligé de 
(«viser mon procès. On verra pourquoi j i 
n'ai pas tué. II faudra bien qu'on entende 
ceux dont j'indiquerai les noms, et seule-
Kent alors on connaîtra la vérité... 

Quels sont ces noms ? Quelles sont ces 
preuves T Quels sont ces témoignages T 
Pour l'instant, Mme Bessarabo déclare 
qu'elle ne peut en dire plus. 

— D'autre part, un de nos confrères a 
rencontré Mlle Panle Jacques, qui lui a ainsi 
fait part de ses projets. 

— < Croyez-vous, quelle chance ! je suis 
photogénique ! Cest maman qui va être con
tente quand elle saura ça" ! Je viens de s:-
fcner un contrat très, très avantageux. D'ail
leurs, toutes les firmes cinématographiques 
• e disputaient ma personne. Les music-halls 
•usai.. Ja préfère le cinéma parce que la 
on ne dit rien... Oh ! f ai horreur des paroles 
timtiles. Et f ai bien réfléchi avant de don
ner la mienne ; fl faut savoir calculer dans 
la vie I— Voyez, je suis toute rembourrée de 
billets de banque ! > . 

Au Congrès 
de la C. G. T. Unitaire 

LA QUESTION DE L'ORIENTATION 
•6YNDICALE DIVISE LES DELEGUES 

Saint-Etienne, 27 juin. — A la séance de ce 
matin de la Confédération Générale du Tra
vail Unitaire, après avoir réglé quelques 
Questions, les délégués ont repri3 la discus
sion commencée hier sur l'orientation syn
dicale. 

Deux résolutions sont 'en présence; la pre
mière déposée par Monmousseau, secrétair-3 
Be l'Union des Syndicats de la Seine, déclare 

Eue la Confédération Unitaire adhère à l'In-
îrnationale Syndicale de Moscou a condi

tion expresse que ses statuts respectent 
l'autonomie du Syndicalisme français et elle 
'demande à l'Internationale Syndicale de 
bien vouloir les modifier dans ce sens dans 
le plus bref délai, afin que la situation du 
Syndicalisme Français soit régularisée. 

La seconde résolution, déposée par Bes-
nanl, des Cheminots Parisiens, s'oppose à 
l'adhésion à l'Internationale de Moscou. 

Le débat s'engage Derovet, des Mineurs 
de Terre-Noire, demande qu'on réunisse 
les deux motions. Barthe, des Terrassiers de 
la Seine, s'oppose à l'adhésion à Moscou; 

-k»«ie Marie Guillct, de Saône-et-Loire, se 
'prononce pour l'adhésion de principe à Mos-
Beu, mais elle demande la suppression de 
la liaison organique avec l'Internationale 
iommuniste; Dondicol, do la Seine, parti-
If an de l'adhésion à Moscou, fait appel à 
l'union des anarchistes et des communistes 

.pour faire aboutir les revendications du 
prolétariat mondial. 

Bouet, de l'Enseignement, fait un long 
discours pour appuyer la résolution dépo
sée par MonmouBseau, puis la suite de la 
discussion est renvoyée à cet après-midi. 

>—••»< 
Un incendie criminel 
a détruit une église 

i Compiéne, 27 Juin. — Dans la nuit, l'église 
He Villeselve, près de Guisgand, a été détruite 
par un incendie dû à la malveillance. Le feu 
lavait été mis à trois endroits différents : 
•Intel, sacristie, clocher, et se propagea avec 
Ibne grande rapidité. Les dégâts sont des 
(plus importants. 30.000 francs de mobilier ont 
Eté anéantis et n'étaient pas ssurés. La gen
darmerie recherche un individu qui a quitté 
! • pays au moment du sinistre et qui avait 
• té vu rodant autour de l'église. 

e i » 

Un soldat a étranglé 
: une vieille servante 
, Versailles, 27 juin. — Un soldat, Louis 
Hervieu, faisant partie du 162e régiment 
Vl'infanterie» et qui était en permission a 
Franconville, après s'être livré & des actes 
Inavouables sur Mme Marie Lanot, âgée 
eVune soixantaine d'années, domestique à 
la ferme de M. Richebois, cultivateur à Her-
blay, a étranglé sa victime. 

Le cadavre de cette femme a été décou
vert au lieu dit l'Ile du^Val dTJerblay. Le 
meurtrier arrêté, a fait des aveux. 

Une question à propos 
du charbon de la Sarre 

Pourquoi est-il vendu moins cher 
aux Allemands qu'aux Français ? 

Strasbourg, 27 Juin. — Un Journal de Saf-
rebruck signalait ces Jours derniers que les 
exportations de charbon sarrois accusent une 
courbe ascendante absolument satisfaisante. 
On lisait : « Ce charbon pénètre en quantités 
importantes en Allemagne. La Suisse, l'Ita
lie, l'Autriche reçoivent régulièrement d'im
portantes livraisons du bassin de la Sarre. 
Le trafic est facilité, d'autre part, par la mise 
en concordance, pour les importations en 
Sarre, des tarifs ferroviaires sarrois et fran
çais (réseau d'Alsace-Lorraine). La ville de 
Vienne a commandé cinq mille wagons de 
bouille flambante pour sa centrale électri
que. Le prix de cette houille est de 54 cou
ronnes le kilogramme rendu à la frontière 
autrichienne. Ce prix est inférieur aux prix 
tchécoslovaques et polonais >. 

On ne peut que se féliciter du bon rende
ment et de l'exploitation rationnelle des mi
nes domaniales de la Sarre, devenues fran
çaises par le traité de Versailles. Mais que 
faut-il penser d'un article que M. Frey, de-
puté du Bas-Rhin, vient de consacrer aux li
vraisons de charbon sarrois à l'Allemagne et 
ji l'Alsace f Le député alsacien signale que la 
• Chambre syndicale de l'industrie du Bas-
Rhin et des régions limitrophes • s'est émue 
d'un état de choses intolérable et qu'il im
portait de dénoncer publiquement. Il a et» 
établi que les mines c domaniales • fran
çaises de la Sarre livrent le charbon à l'in
dustrie allemande, de même qu'aux réseaux 
allemands, à meilleur compte que l'industrie 
française, et notamment qu'aux industriels 
alsaciens. L'écart de prix, dont bénéficient 
les allemands est de 10 à .15 francs. Cest 
énorme, surtout si l'on songe que notre in
dustrie une crise formidable alors que les 
industriels allemands travaillent a plein ren
dement 

M. Frey fait ressortir que nombre d'indus
tries se sont rétablies sur la rive droite du 
Rhin pour bénéficier de ces avantages inouïs 
Mais, comme il est difficile d'admettre que 
les mines de la Sarr sont devenues françai
ses pour handicaper l'industrie nationale, le 
député alsacien annonce sa volonté de porter 
la question devant le Parlement. 

Les mineurs allemands ne feront plus 
d'heures supplémentaires 

Berlin, 27 juin. — A la Chambre prus
sienne le ministra de l'Intérieur M. S«v -
ring, a annoncé qp'à la nouvelle de l'assas
sinat de M. Rathenau les syndicats des mi
neurs avaient déclaré qu'ils se refusaient 
désormais a faire des heures supplémen
taire». 

Onze ouvriers ont été tués 
par une explosion d'obus 

Des ouvriers rassemblaient, des obus 
dans un dépôt de munitions, à Wytschaete, 
près d'Ypres. Ils se servaient de wagon
nets. Soudain, l'un de ceux-ci versa. Une 
formidable détonation retentit aussitôt et les 
ouvriers qui se trouvaient aux alentours se 
trouvèrent enveloppés dans une épaisse fu
mée. Des habitants accoururent aussitôt. 
Une douzaine d'ouvriers gisaient sur le sol; 
neuf d'entre eux avaient cessé de vivre. 

Deux autres sont morts à l'hôpital. 
— « i » 

Terrible épidémie d'influenza 
dans le sud de l'Afrique 

La plus formidable épidémie d'influenza 
qu'on ait connue règne en ce moment au 
Cap et dans tout le sud de l'Afrique. Si ter
rible est l'épidémie que le Parlement n'a pu 
continuer à siéger, presque tous ses mem
bres étant malades. Les banques et les gran
des administrations publiques ont dû fermer 
leurs portes. 

Cependant, on ne signale jusqu'ici qu'un 
petit «ombre de décès. 

Un acrobate est tombé 
dans la cage aux lions 

L'autre soir, un jeune équilibriste, M. Louis 
Juge, se livrait, dans une cage aux lions, à 
des acrobaties en bicyclette, dans le quar
tier des Epinettes, à Paris, lorsque, dérapant, 
il tomba soudain du < clercle de la mort • 
parmi les fauves. 

Il en fut quitte pour des contusions. Mais 
les pauvres bêtes, au contraire de lui, eurent 
encore beaucoup plus de mal que de peur. 
L'une d'elle, prise d' r nuleeetentmmbrenv , 
L'une d'elles, prise d'un tremblement nerveux 
à la suite de cet incident, dut... s'aliter. 

Et, hier, son maître, le dompteur Rosard, 
fut obligé de l'abattre 

->-•••»-«-
La porteuse de pain 

est une parricide 
Clen, 27 Juin. — Au cours d'une violente 

discussion, Mlle Noublanche, 18 ans, por
teuse de pain, à Giens, s'est emparée d'un cou. 
teau de cuisine et en a frappé son père, 
peintre en bàtment. 

Celui-ci, atteint à la poitrine, a succombé 
qusques instants après. 

Son crime accompli, la Jeune meurtrière 
s'est enfuie de la demeure paternelle, mais 
elle a élâ arrêtée 

->-«•••»<-
Dévoré par les vautours 

Pau, 27 juin. — Sorti de l'hôpital de Rayon
ne, où il venait de subir un traitement, le 
20 avril dernier, le douanier Etchebarne était 
parti à pied pour Laçarry. Depuis, on était 
sans nouvelles de lu. 

lin berger vient de trouver son squelette 
dans les montagnes d'Agusqui, vosines de 
Laçarry. 

On. pense que le douanier, dont le cadavre 
a été dévoré par les vauteurs, a succombé 
subitement en cours de route. 

Puchois et 0 e devant le jury du Pas-de-Calais 

L'heure du jugement approche 
>^»e» < 

La seconde journée du grand procès a été consacrée aux 
auditions de témoins, au réquisitoire et aux plaidoiries 

iDe notre Envoyé spécial] 

Journée trè3 calme hier, qui ne permet 
démettre aucune prévision sur l'issue du 
procès. 

La majeure partie de la matinée a été 
occupée par les dépositions des tentons; qui 
nombreux, sont venus déposer a la barre en 
faveur des Inculpés. 

A midi, la situation semblait plutôt être 
favorable aux accusés. Mais un revirement 
se produisit dans l'après-midi, qui remit la 
défense et l'accusation sur on pied d'égalité 

Avec une tenace opiniâtreté, la partie ci
vile et le ministère publie s'attachèrent à 
montrer l'affaire sous son vrai Jour, a la 
présenter comme une affaire scandaleuse, 
dont les participants, — quel qu'ait pu être 
leur passé — doivent être punis en toute 
Justice, avec sévérité. 

Vers la fin de l'audience da l'après-midi 
la défense est entrée résolument dans la ba
taille par le puissant organe des deux grands 
ténors du barreau de Paris. Me Henri Robert 
et Me de Moro-Giafferi. 

Quelle influence auront sur le Jury impé
nétrable les'charges de l'accusation et les 
puissants arguments de la défense; 

On le saura probablement ce soir... 
En somme, si intéressante qu'elle att été, 

la journée d'hier n'a été qu'une journée neu
tre, ne marquant qu'une étape dans le déve
loppement du grand procès. 

L'audience est ouverte 
Dès neuf heures, la salle s'emplit d'une 

foule plus nombreuse encore que la veillel 
De nombreuses toilettes claires jettent une 
note gaie dans le public qui s'écrase dans 
l'enceinte. 

Les défenseurs ont devant eux des mon
tagnes de dossiers et de papiers. Ils sem
blent résolus à mener la bataille avec acti
vité. 

Fidèle à son habitude. Me Henri Robert se 
tient calme et silencieux. Il note, il accu
mule les arguments qui vont lui servir pour 
sa plaidoirie. 

Plus turbulent, Me de Moro-Giafferi s'agite 
à son banc et s'entretient avec ses confrères. 

Quant à Me Escoffier, comme de coutume, 
il ne laissera passer aucune occasion de 
placer < sa colle », tantôt spirituelle, tantôt 
mordante, suivant les circonstances. 

A 9 heures 15, la Cour fait son entrée. 
L'audience est ouverte. 

Les témoins à décharge 
On entend d'abord M. CHOPIN, maire de 

Montigny-en-Gohele, qui fait l'éloge de Pu
chois. Quant à Capron, bien qu'il ait été son 
adversaire politique, le témoin n'a Jamais eu 
a s'en plaindre, au point de vue de sa mora
lité et de son honorabilité. 

Sur la demande de Me Laval, M. BARON
NET, ex-chef du secteur d'Arras, revient à la 
barre. 

M. LAVAL lui demande : M. Prin pouvait-
il surveiller tous les travaux T 

M. BARONNET. — Il est évident que les 
services étaient excessivement chargés et 
qu'il était très difficile au chef de district 
de visiter chaque jour ses chantiers. 

M. Raronnet fait remarquer en outre, crue 
bien que majorés de 100 % les prix prati
qués pa l'entreprise Puchois, étaient encore 
inférieurs a ceux demandés par les autres 
entrepreneurs. 

Cinq ou six témoins défilent ensuite, qui 
viennent déposer sur le cubage des tombe
reaux. Puis, c'est le défilé Interminable des 
témoins à décharge qui contnue. 

Cinq maires, de régions et d'opinions diver
ses, viennent témoigner de l'activité déployée 
par l'entreprise Devis et Colette. Puis, ce 
sont des surveillants de "Etat, des chefs de 
districts, qui confirment le témoignage des 
précédents. 

Cités à la requête des défenseurs, les té
moins de moralité viennent dire au Jury tout 
le bien qu'ils pensent des inculpés. 

La défense de Choquet 
BASLY connaît Choquet depuis plus de 

20 ans. Dès son retour a Hames, l'ex-maire 
d'Harnes a organisé une coopérative de bou
langerie. En tant que maire, c'était un admi
nistrateur zélé, probe et honnête.' Sa pre
mière préoccupation à son retour du régimentf 
,ut de relever sa commune. C'est alors qu'il 
fit la connaissance de uchois. 

On peut dire que c'est grâce au dévouement 
de son maire qu'Harnes doit être une des 
localités du Pas-de-Calais dont la reconstruc
tion est la plus avancée. 

Avec fermeté, Rasly continue : Si Choquet 
avait eu la conviction de commettre une 
mauvaise action, il n'aurait sûrement pas 
accepté l'argent. J'ai même la conviction que 
si Choquet sortait acquitté de cette enceinte, 
il serait réélu maire d'Harnes avec une 
grosse majorité. 

L'Administration supérieure a, elle aussi, 
sa part de responsabilité dans cette affaire. 
Elle donnait à ses agents des salaires qui 
leur suffisait à peine pour vivre. 

Vous avez devant vous un travailleur qui 
s'est toujours dépensé pour le bien-être et 
dans l'intérêt de ses administrés. 

Après Basly, c'est VIREL qui vient dépo
ser en faveur de Choquet. 

C'est avec peine que le.vieux mineur, dont 
la boutonnière s'orne du ruban rouge gagné 
par sa noble attitude pendant la guerre. 
monte sur lestrade de la barre. 

D'une voix chevrottante mais ferme et re
flétant une inébranlable conviction, Virel 
qualifie Choquel de bon enfant, de bon gar
çon et de boh administrateur. Puis, se lais
sa i s aller à une concession généreuse, il dé
clare de tout cœur • 

— Si on nous renvoe Choquet à Harnes, Je 
donnerai immédiatement ma démission de 
maire. Je suis persuadé que le retour de mon 
prédécesseur sera bien accueilli. 

Au nom de la Coopérative de reconstruc
tion aux destinées de laquelle il préside, M. 
le docteur LEQUIN. d'Harnes, regrette d'avoir 
perdu Choquet. qui, était l'animateur de la 
reconstruction de la commune sinistrée. 

Comme docteur, M. Lequiri a soigna l'in
culpé au moment de son arrestation. 

A cette époque, affirme le praticien, Cho
quet était atteint de fièvre ardente et de dé
bilité prononcée. 

Après cette dernire déposition, le président 
lève l'audience 

Le public s'écoule lentement, commentant 
comradictoirement l'audience de la matinée, 
qui, a n'en pas douter, a été putôt favorable 
aux inculpés. 

Les dépositions des témoins, notamment 
*n ce qui concerne Choquet. semblent avoir 
provoqué la plus grosse impression sur le 

La voix de l'Etat 
A la reprise de l'audience après-mldf, la 

parole est donnée à M Benoit, bâtonnier de 
1 ordre, au barreau de Saint Orner. 

Dans un plaidoyer remarquable de loglqye 
et de précision, le défenseur s'attache à éta
ler la preuve matérielle de la culpabilité des 
inculpés. Point par point, le représentant des 
intérêts de l'État, réfute et refait tout le pro
cès du scandale qui ne s'est perpétré qu'au 
détriment des intérêts de tous les citoyens-. 

Le bétonner charge a fond Puchois, qui a 
été la cheville ouvrière de l'organisation, 
mais il n'excuse cependant pas ses complices 

Sut portent leur large port de responsabilité, 
n à un il s'empare des accusés, et définit 

leur degré de culpabilité. On a dit que les 
accusés étaient des honnêtes gens. C'est pos
sible, mais ce sont des honnêtes gens qui ont 
faibli, qui se sont laissés séduire et qui sont 
conséquemment responsables. 

La bâtonnier laissera à l'avocat-gênéral le 
soin de définir plus exactement l'accusation. 
Quant aux dommages qui s'élèvent a un mil
lion 545.000 francs l'Etat en réclamera le 
remboursement majoré des intérêts. En ter
minant sa plaidoirie, M. Benoit laisse sa 
cause entre les mains des uires conva'.ncu 
qu'il est, que la Justice sera ferme à l'égard 
de ceux qui par intérêt ont escroqué l'Etat 
et par répercussion tous les contribuables-

Cette dernière phrase amène la protesta
tion de M« Henri Robert qui se lève, et de
mande a la Cour de poser la question subsi
diaire en ce qui concerne l'escroquerie. On 
a prononcé le mot c escroqué » dit-il, il faut 
que nous soyons jugés comme tels. 

Le Président enregistre la demande. Cette 
manœuvre de dernière minute est très habile 
car elle peut amener l'atténuation des péna
lités à infliger. 

De tels actes méritent 
une peine sévère ! 

D'une voix tranchante, M. Auberto, repré
sentant le ministère public, commence son 
réquisitoire. Les yeux des inculpés commen
cent à se mouiller. L'affaire considérable 
que vous allez avoir à juger est triste. Elle 
est même plus que triste, elle est lamentable 
car elle montre avec quelle facilité on peut 
dissiper les deniers de l'Etat. 

Se basant sur les dépositions mêmes des 
témoins et sur les aveux des accusés, il sou
ligna l'importance considérable des sommes 
détournées et des « pots de vin » accordés. Il 
a été payé à la société Puchois, plus de 2 m i l 
lions 400.000 francs pour les communes de 
Billy-Montigny et d'Harnes. Comme il a été 
reconnu que la moitié des travaux étaient 
fictifs il faut estimer que le dommage causé 
est égal à celui réclamé par la parue civile. 

L'avocat général examine ensuite la culpa
bilité de chacun. On peut diviser les accusés 
en deux catégories, les corrupteurs et les 
corrompus. 

En tête des premiers vient Puchois, l'astre 
brillant, l'homme qui a imaginé et monté 
toute l'affaire. Puis suivent ses seïdes Devis, 
Colette et Liégeois. Parlant du fameux car
net racheté 41.000 francs à Lucie Coillot par 
Devis, l'avocat général trouve une nouvelle 
preuve de culpabilité, dans l'insistance mani
festée par le groupement pour en rentrer en 
possession. Puchois a corrompu 6 fonction
naires, dont deux élus et ses trois associés. 
C'est lui le plus grand coupable. Quant aux 
membres de son association ils ont corrompu 
Capron et seront poursuivis pour faux et 
usage de faux. 

En ce qui concerne les corrompus, Choquet 
et Ballet ont prévariqué de leur mandat. 
Leur resDonsabilité est grande. Ils seront 
poursuivie pour'faux en écritures publiques. 
usage de faux fet corruption de fonctionnai
res. La culpabilité de Hue et Houdart est 
plus faible, mais non douteuse cependant. 

Quant t Prin, c'est l'as des corrompus. Il 
ne mérite aucune sollicitude. Pour des aijes 
comme ceux qui ont été commis, il n'y a c a 3 
de peine assez grave. L'avocat général se 
montre Impitoyable pour Puchois et Prin, le 
corrupteur et le corrompu, qui méritent les 
travaux forcés. 
Quant aux autres. ils ont encouru une peine 

moins grande, mais qui doit varier de 5 ans 
de réclusion et 10 ans de travaux forcés. De 
tous, Capron est le moins coupable. Sa peine 
variera de 1 à 5 ans de prison. Dans son élo
quente péroraison, l'avocat général demande 
au Jury du Pas de-Calals, de châtior comme 
il convient les brebis galeuses, qui sont sur 
le banc d'infamie. 

M* Henri Robert plaide non 
coupable pour Puchois & C* 

La salle est archi-comble quand arrive 
l'heure des plaidoiries. Le moment est d'au
tant plus palpitant que c'est le bâtonnier, 
M» Jlênri Robert, qui doit commencer le p/e 
mier en prenant la défense de Puchois. 
D'une voix puissante, en un languaga prteis, 
mordant, et d'une éloquence sobre, rersua-
f.ive et irrésistible, le maître de la jsrole 
commence son plaidoyer. Après avoir rtndu 
hommage à M. Mouron qui a admirablement 
présidé les débats. M* Henri Roacrt t'éon'.re 
que. judidiquement le fau* n exista pas, pas 
plus que la complicité. 

Après avoir déblayé le terrain d« ' «flairs, 
il en arrive au cas Puchois, et mxitre a la 
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suite de quelles odieuses machinations son 
client dénoncé par sa maltresse Lucie Coil
lot, est venu échouer sur le banc des assises. 
Allez-vous, dit-il, doeuirr a cette méchante 
femme la satisfaction de voir son ex-ami 
traîné en prison après avoir été traïué en 
Cour d'Assises 7 

En ce qui concerne la somme réclamée par 
l'Etat, le bâtonnier croit que si la balance 
était faite entre ce que doit Puchois a l'Etat 
et ce que l'Etat lui doit, elle ne serait favo
rable à l'accusation. 

Néanmoins il consent à payer à la partie 
civile la somme réclamée, les inculpes ayant 
loyalement reconnu avoir touché. 

Au Jury, 11 demande un verdict sage et nu-
main. Les détenus ont déjà fait un an de 
prison préventive. Ils ont expié pour leur 
faute. 

Je ne terminerai pas par une péroraison à 
effet termine le maître du barreau, mais une 
simple remarque suffira à vous convaincre 
de l'incohérence de l'Etat accusateur. 

Et M* Henri Robert déclare d'une voix 
grave et profonde, qu'un marché de déblaie
ment des ruines de^Cambrai, fut proposé â 
Puchois par des agents de l'Etat, alors que 
l'nculpé état déjà sous les verroux i 

Et'c'est l'Etat qu accuse 1 
C'est avec pleine et entière confiance que 

le célèbre bâtonnier remet «on client entre 
les mains du Jury. 

Le plaidoyer 
de M* Moro-Giafferi 

Après M« Henri Robert, c'est M* Moro-Giaf
feri qui vient prendre la défense des incul
pés Devis et Colette. 

Son • éloquence contraste avec la parole 
sobre et mordante de son prédécesseur. 

M» Moro-Giafferi, le défenseur de Mme 
Bessaraba, s'exprime en un langage â la 
fois pathétique et fleuri. Ses gestes larges, 
ponctuent les phrases prenantes qui tombent 
de «es lèvres sans interruptions. Toute la 
salle est figée dans un silence, que coupent 
seuls les murmures d'admiration. 

M* Moro expose admirablement le rôle 
Joué par Devis et Colette, qui en tant que 
simples associés de Puchois, ont ignoré les 
versements effectués par le chef de la so-

Ses clients n'ont Joué dans l'affaire qu'un 
rôle tout a fait secondaire. Ils ont toujours 
Joui de l'estime publique. 

Dans son réquisitoire, l'avocat général a 
bien marqué les antécédents honnêtes de De
vis et Colette pour faire sentir combien on 
devait tenir compte du révirement qui s'était 
opéré en eux. 

Les toculpés d'aujourd'hui n'ont pas chan-
gé Ils sont restés les hommes droits et 
levaux de 1914. Le Jury saura le reconnaître. 

Dans une brillante péroraison le défenseur 
dit la confiance qu'il fonde dans le robuste 
bon sens des Jurés du Pas-de-Calais, à qui 
il confie le sort des deux assocés de Puchos. 

La petite salle du vieux palais de justice 
de SaUit-OBner résonne encore des remarqua
bles Dlaid(»yers qui viennent d'être pronon
cé? quand la foule s'écoule à la lots émue 

L'audience'd'aujourd'hui sera longue. Après 
les plaidoiries des autres défenseurs, le Jury 
aura à répondre à 738 questions. On croit 
Néanmoins que l'heure de la Justice sonnera 
ce soir pour l a société Puchois et consorts. 

Marce l POLVENT. 

Marty et Badina 
seront-Ils graciés? 

Paris, 27 juin. — Le bruit a couru hier, 
dans les couloirs de la Chambre, que Marty 
et Badina, les deux condamnés de la mer, 
Noire, qui ont été élus conseillers munici
paux de Paris, seraient l'objet d'une mesuri) 
de grâce à l'occasion du 14 juillet. 

En réalité, le gouvernement n'a pas en
core délibéré à ce sujet, mais il ne saurait 
tarder à prendre une décision, et noua .se
rons bientôt fixés sur ce point. 

• > —••» < 

Le gardien était mort 
Les deux célèbres aviateurs Poiré et Pau-

lhan, qui viennent de prendre part au mee
ting daviation de Bruxelles, sont rntrés a 
Paris par la voie des airs. En arrivant à 
l'aérodrome du Bourget, Us ont donné les 
détails suivants sur l'extraordinaire aven
ture qui leur est arrivée. 

Manquant d'essence à mi-route, Us durent 
atterrir au terrain d'aviation de Saint-Quen
tin, situé aux environs de cete ville. 

Or, quelle ne fut pas leur stupéfaction de 
découvrir dans son logement le corps, en 
complet état de putréfaction, du gardien de 
cet aérodrome de secours. Us ont immédiate, 
ment prévenu la gendarmerie de Saint-Quen
tin, qui s'est transportée gui les lieux, pour 
faire une nquête-

) m%m C - ' " 

Visite Ifinistérielle à Bordeaux 
M. RIO, sous-secrétaire «'Etat de la Ma

rine Marchande et des'Ports, s'est rendu, ac
compagné des autorités, le Jeudi 15 Juin, 
dans les nouveaux établissements de la 
COMPAGNIE INDUSTRIELLE DE MATERIEL 
DE TRANSPORT, qui exploite aussi, en ré-

Ëe intéressée, les Ateliers de Réparation de 
aiôriel de Chemins de Fer de SAINTES, 

appartenant à l'Etat. 
Ses Ateliers de Bordeaux sfétendent sur 

une surface de 40 hectares et occupent en
viron 4.000 ouvriers. 

Le Ministre a été reçu par un Administra
teur et par le Directeur général de la Com
pagnie. Il a été vivement intéressé par ces 
Usines modernes et puissantes. Avant de 
prendre congé, il a exprimé Sa satisfaction 
en félicitant les ouvriers, le personnel et les 
administrateurs. 

LE TOUR DE FRANCE 
CYCLISTE 

La deuxième Etape 

LE HAVRE-CHERBOURG 
A ETE GAGNÉE PAR BELLE.\GER 

102 coureurs restaient qualifiés poefl 
cette éprouve, lis ont pris le départ ce ma
tin, à 2 heures, par une pluie battante. 

Les coureurs sont arrivés à l'étape d$ 
Cherbourg dans l'ordre suivant : 

1er, Bellenger (sur Peugeot); 2e, Ttija 
(sur Peugeot); 3e, Jacquinot (sur Peugeot;; 
4e, Lenaerts; 5e, Alavoine; 6e, Masson. Cc3 
six coureurs, arrivés ensemble, ont accom
pli l'étape en 15 h. 07'53". 

Arrivèrent ensuite : 7e, Sellies; 8e, Matncrî 
(premier /des 2e classes); 9e, Hector Heus-
ghem; 10e,Despontins; l i e , Louis Heusgheia' 
12e, Pelletier; 13e, Tiberghien; 14e, Chris
tophe; 15e, Alancourt. Ces neuf coureurs 
firent le trajet en 15 h. 03'40". 

10e, Barthélémy, en 15 h. 08'40"; 17e, 
Scieur, même temps; 18s, Rasqui; 19e, Mul-
lcr; 20c, Lnmbot; 21e, Standaert; 22e, Ros-
sius; 23e, Degv; 21e, Dhers: 25a, Gcethals; 
2Gc, Gay; 27e, Amène; 28c, Roy; 29e, Leroy; 
30e, Santhia; 31e, Hanlet; 32e, Hcllebaut. 

Le classement général pour les premiers 
s'établit comme suit : 1er, Jacquinot (sur 
Peugeot), en 30 h. l'J'il"; 2e, Christophe, ert. 
30 h. 21'47": 3es, Sellier, Tiberghien et 
Scieur, en 30 h. 35'17"; 6e, Bellanger, en 
30 h. 39'5S"; 7e, Rossius, en 30 h. 41'2ô"; 
8e, Thvs, en 30 h. 46*44"; 9e, DesnnnUn, en 
30 h. 5006"; 10e, Barthélémy, ea 30 h. 50'01"< 

Dernière Heure 

Grandioses funérailles 
du Ministre assassiné 

L ' é l o g e f u n è b r e o e M. R a t h e n a u 
a é t é p r o n o n c é a u R e i c h s t a g 

Berlin, 27 juin. — Le service funèbre en 
l'honneur de M. Rathenau a commença à 
midi dans la salle des séances du Reichstag. 
La tribune présidentielle est recouverte d'un 
catafalque tendu de noir. Sur ce catafalque 
repose le cercueil orné d'un drapeau répu
blicain noir rouge or. Des plantes vertes 
décorent la muraille. De chaque coté mt 
nombre considérable de couronnes ont été 
déposées. Les lustres allumés sont voilée d« 
crêpe. Les secrétaires de légation du minis
tère des Affaires étrangères montent la gar
de d'honneur. Le corps diplomatique au com
plet occupe la loge réservée aux membre^ 
de la Chambre prussienne. 

Mme Rathenau mère est conduite par 1«; 
chancelier Wirth dans la loge du milieu. 

Le président Ebert, le président du Reich< 
stag et le chancelier avaient pris place c'.jni 
la salle. 

L'assistance se lève au moment où For« 
chestre de l'Opéra commence à exécutée 
l'ouverture de « Coriolan >, Ce Beethoven, 

Le président Ebert monte à la tribune] 
des orateurs pour prononcer l'éloge funèbre. 
Il célèbre les mérites du défunt qui n'a pas; 
hésité à abandonner sa profession pour se 
consacrer tout entier au ser%ce ée l'EtatJ 
Il parle de l'autorité dont M. Rathenau JOUUH 
sait universellement 

Le président Ebert termine en remerciant". 
le défunt au nom de la République aile*! 
manda et du peuple allemand pour tout c% 
qu'il a fait par amour pour sa patrie. ™ 

Amende honorable 
Apres une courte allocution du vice-pré^ 

aident du Reichstag, le député démocrate! 
Korell, prend la parole. 

Il déclare que M Rathenau est tomba aa 
service de la patrie. * 

Il conclut : h 
« Mous voulons faire amende honorableW 

non pas celle envisagée par le traité fleÇ 
Versailles qui veut que nous nous reconnais^ 
sions seuls coupables de tous les malheuraJ 
Nous reconnaissons que nous n'avons pas êf1 

complètement innocents, que nous n'avo 
pas été suffisamment idéalistes et que no 
avons trop sacrifié au veau d'or. > 

Le cercueil est alors porté au son de le 
marche funèbre de Slegried à travers la 
salle des Pas-Perdus sur un corbillard sW 
rêté devant l'escalier principal du RelcM 
•W. | 

Une compagnie de la Reichswehr rend las 
honneurs. Le cortège se met en routa v e « | 
Oberschoenenwald, où a lieu l'inhumation, I 

Des cris de : « Vive Ebert ! Vive la Répm 
blique ! > sont poussés au départ par ljt 
foule massée au Reichstag. 

Un étrange et terrible 
accident de chemin de fer 

15 TUES ET 30 BLESSES 

Berlin, 27 Juin. — Un certain nombre de 
personnes qui par suite de l'affluence des 
voyageurs avaient pris place sur le marche
pied d'un train ont été neurtées et projetées 
à terre par un faisceau de perches apparte< 
nant a un voyageur se tenant sur le marebe» 
pied d'un autre train. 

Il y a eu 15 tués et 30 blessés. 
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SANG MAUDIT 
par ELY MONTCLERC 

Viens embrasser tante Henriette, ensuite 
\a songeras à ta fiancée. ' 

Il céda, et tous trois se dirigèrent t e » la 
maison.. . . 

Henriette n'avait pas voulu se coucher 
•fcvnnt l'arrivée de son fils et de ton mari. 

Elle les attendait étendue dans son grand 
fauteuil de malade, sa tète pale appuyée 
aur des oreillers dont la batiste se confon
dait presque avec la blancheur de son vi-
•age émacié. • 

Malgré les ménagements pns , la pauvre 
temme avait subi un rude choc en appre-
«euit oe qui resterait pour elle une simple 
tentative de vol. 

Son état s'en ressentait; elle était très 
' sMaibtte et un »urorolt de soins s'imposait. 

A la vue des deux hommes aue précédait 
Denise souriante, les yeux de l'infirme s'é
clairèrent ; elle leur tendit ses mains fré
missantes. 

— Enfin I vous voilà I balbutia la pau-
V M femme. 

On» d'inquiétudes, h e i n î mes amie! Il 
'était dit crue mes pressentiments se Justifie
r a i e n t P a s jusqu'au bout, heureusement. 

Aht le suis plus tranquille de vous ea-
• n n a u H Ici, seules... avec cette his-
e, te tremblais 

i e u s les malfaiteurs aient ra-
T^Gai*"n*aat plu» à craindre, ma chefs 

femme, répliqua. Renaud avec tendresse, et 
n o m en avons pour longtemps avant de re-
•svôv* à UflUTiJau la visita de ce* messieux*. 

La police redouble généralement de sur
veillance, après des aventures de ce genre. 

Allons. Henriette, il faut vous tranquilli
ser... Dorénavant, je ne vous quitterai 
plus... c'est fini-.* Pas même un Jour d'ab
sence... 

Après quelques minutes consacrées à une 
douce causerie, Denise, qui avait disparu 
depuis un moment, revint dire que le sou
per, préparé à Unten'tion des voyageurs, 
était servi, et que, en conséquence, ils eus
sent à passer dans la salle à manger. 

— Quant à vous, ma bonne tante, ajouta 
la Jeune fille de cet accent de douce fer
meté' auquel on ne résistait guère, je pense 
que vous allez sagement vous laisser met-
tire au lit par Adèle. 

Il est tard, très tard, près de dix heures, 
et vous êtes'fatiguée. 

— Je reviendrai bientôt vous - ire bon
soir approuva l'armateur. 

— Et moi aussi chère maroun. 
Pensez donc I dix jours, dix longs jours 

qu'on ne s'est vu I. 
Us Quittèrent la malade, mais au lieu de 

traverser le vestibule et de se rendre immé-
rciatement à la salle à manger, Richard 
monta au premier étage en faisant signe à 
Denise de l'accompagner. 

— Mol je ta laisse, fit Renaud, j'irai voir 
la petite tout à l'heure. 

Il est préférable >ue vous soyes seuls 
d'abord, Jeunes g< 's, ou du moins sans la 
présence d'un vieux barbon comme ton 
P*rs- , . ; 

L'aînée suivit son cousin sans mot dire 
d'abord : mais arrivée & la porte de la 
chambre, elle saisit Richard rar la man-

— Ecoute, murmura-t-elie. si tu trouvais. 
ta fiancée triste, soucieuse, il no faudrait 
pas t'en préoccuper outfl» mesura. 

C'est nerveux, paralt-11 ; du moins, le doc
teur, l'explique ainsi, il déclara q u l l faut 

attribuer cela à la commotion éprouvée par 
notre pauvre petite.. 

En effet, depuis deux jours elle n'a pas 
desserré les dents... 

Je lui parle... elle semble ne pas m'enten-
dre ou bien ne me répond que par mono
syllabes... 

D'abord inquiète. Se fus vite rassunêo par 
le médecin et je t'avertis pour le cas où 
Mairie-Thérèse te produirait une impres
s ion tant soit peu... bizarre. 

C'est une -uestion d'heures,., attends 
fru'elle soit tout à fait remise. Ceci dit, je 
te précède, je vais l'avertir; tu entrer-s 
quand je t'appellerai. 

En pénétrant dans la grande chambre 
claire, où brûlait uns joyeuse flambée, De
nise trouva sa sœur étendue sur le dos, les 
couvertures remontées Jusqu'au menton, le 
visage plus blanc que ses draps, et ses 
grands yeux largement ouverts, fixés droit 
devant elle... 

Une lampe coiffée d'un abat-jour de den
telle suc transparent vert mettait une lu
mière discrète sur les choses. 

Les angles de la pièce demeuraient obs
curs ; ça et là brillait le vernis d'un siège, 
le verre d'un cadre, le flanc errondi d'un 
vase plein de verdures. 

Et sur la petite console, près du lit de 
Marie-Thérèse, toute seule cette fois, la 
photographie de Richard trouait souriante, 
dans son armature de cuivre ciselé, avec 
ea délicate et touchante offrande, de vio
lettes parfumées, as mourant en un cornet 
de cristaL . , „ . . 

— Petite fille, vint dire a voix basse Val-
née, en déposant un baie.r sur le front de 
la cadette, nos voyagent» sont arrive et 
Richard n'attend plus nue ton bon plaisir 
pour venir te présenter ses LommaRes 

Je lui permets exceptionnellement raeces 
de notre chambre. Ça, laisse-moi te soule-
s-er, SUE tes oreffiÉES, et t&che de faire une 

figure moins dolente si tu n e veux pas 
attrister ce pauvre garçon, qui n'est déjà 
que trop porté à l'inquiétude. 

Un éclair illumina fugitivement les yeux 
battus de la malheureuse; sur son visage 
resplendit une flamme heureuse, vite 
éteinte, mais elle ne répondit pas... 

Elle se contenta d'obéir, docile, aux in
jonctions affectueuses de sa sœur, laquelle, 
avec dés soins maternels, arrangeait la col
lerette de dentelles fermant la longue che
mise de Marie-Thérèse, renouait le ruban 
blanc qui attachait sa natte dorée, 

— Là, fit-elle, te voici présentable, je vais 
chercher ton fiancé. 

Tu es contente de le revoir, n'est-ce pas ? 
L'enfant tourna vers Denise des prunel

les égarées, ayant l'expression navrante 
d'une douce biche sous le couteau du chas
seur. , 

— Oui... articula-t-elle lentement, je suis 
très contente... 

— Enfin ! tu me réponds, ce n'eet pas 
malheureux 1 II ne fallait rien moins que 
ce retour pour desceller tes Uvres. 

Méchante ! ajouta l'aînée avec tendresse. 
je m'imaginais que tu ne m'aimais plus I 

Marie-Thérèse s'accrocha furieusement 
au cou de sa sœur, et la tête cachée dans 
sa poitrine, elle se mit à bégayer : 

— C'est toi nui es méchante de me pap
ier ainsi... 

Ne plus t'aimer?... Je serais donc bien 
misérable I _ . . , 

Les larmes coûtèrent à flots le long du 
triste visage flétri. 

— Oh t mon chou, ma petite mignonne, 
je t'en prie, calme-toi... Je n'ai paa dit cela 
sérieusement. Je voulais te taquiner... 

Allons, a'.ons, essuie ces pleurs,- que 
penserait Richard de te voir sanglotes à 
son approcheT 

Cest fini 1 Oui. Jfi l'appelle alors. 

Et, allant vers la porte, Denise fit s igne 
a son cousin d'avancer. 

Il entra, tête nue, et vint vers rétroite 
couchette où reposait s a bien-aimée-

Elle le vit s'approcher avec une sorte de 
frémissement épouvanté. 

Un geste plus fort o^ie s a volonté lui 
échappa qui semblait le repousser, tandis 
que ses veux, ses lèvres l'appelaient, tan
dis qu'elle murmurait : 

— Richard ! Richard ! toi T c'est toi ? 
Oui, ma chérie, c'est moi, et bien triste 

de te retrouver souffrante. Mais Denise af
firme que ce n'est rien... 

Pour me faire plaisir tu guériras vite, 
n'est-ce pas?. . . 

— Oui, oui, je te le promets. 
R se pencha sur son front, il l'embrassa, 

et saisit sa petite main, dont il se voilà le 
visage. 

Cest vrai, murmura le jeune homme, 
tu as la fièvre... 

Oh ! comment as-tu pris mal, dis, ma co
lombe 1 '*. 

— Je ne sais... avec ce froid..* tu com
prends... , ^ 

n s'assit auprès d'elle sur sa chaise basse, 
et longuement contempla cette pauvre figure 
ômaciée, ces paupières meurtries, cette bou
che aux extrémités tombantes, dénotant de 
si cruelles souffrances. 

— On dirait que tu viens de faire une 
longue maladie, observa la fils de l'arma
teur, et cependant tu n'es au lit que depuis 
deux jours il parait... 

Tu tousses beaucoup? 
— Cela dépend, ce sont des quintes... c'est 

plutôt fatiguant qus douloureux. 
Ne t'inquiète pas, Richard, je t'en; sup

plie... • 
— Comme ta as l'air triste I 
Que s'est-il donc passé ? Quel chagrin que. 

j'ignore embrume la vie 1 Toi .qui naguèrf' 

paraissais si heureuse... toi dont lé doux 
regard exprimait un ravissement continu 1..» 

Et je te retrouve dolente... presque acca
blée, quand de l'aveu de tous il ne s'agit que 
d'un bobo insignifiant?... 

Qu'as-tu ? Il faut me le dire... Je suis ton' 
ami... je dois être le confident de toutes tes 
pensées... 

En entendant ces paroles, Marie-Thérèse; 
avait frémi. 

D'un mouvement instinctif, elle retira ssj 
main, la cacha frileusement sous ces cou« 
vertures. 

Son regard s'attachait sur le jeune hommfj 
avec presque de l'égarement. 

Oh ! ciel 1 il savait donc lire sur son vt> 
sage, lui ? Denise, malgré sa tendresse, n'a
vait rien deviné. 

Cela se voyait donc? Serait-il impossible 
de garder le terrible Secret? Richard, aved 
sa clairvoyance d'amoureux, ne pressenti
rait-il pas la vérité ? 

C'était sa faute aussi ! Elle s'abtmait dans* 
sa douleur indicible, elle s'anéantissait dans 
ses pensées effroyables... au lieu de se sur
monter, au lieu de chasser à tout prix l'ob
session, oui, à tout prix, dût-elle en mou* 
rirl.. . 

— Voyons, mon ami, intervenait par Bonn 
heur llatnée, que veux-tu qu'elle a i t? Rlea 
que ce que nous avons tous. 

Cette maudite histoire l'a bouleversée, el 
comme ma petite sœur est d'une senslbûitl 
ridicule... 

— Oui, oui, se hâta d'approuver la ma> 
l&de, ma grande a raison, il n'y a rien... ef 
tu es fon de te faire des idées, Richard. 

Tiens, je me lèverai demain, je serai forUj 
vaillante, puisque tu es revenu, t 

mwm 


